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Le 25 avril 1997, le premier ministre signait le décret d’utilité publique de la Fondation des 
Maristes de Puylata1. Aboutissement de plusieurs années de démarches effectuées avec un double 
objectif. Assurer l’oeuvre entreprise montée Saint-Barthélemy. Lui donner plus de sécurité, plus 
de force, plus de ressources ; l’enraciner à nouveau à un moment où la congrégation des Pères 
maristes ne peut la nourrir en hommes, tout en désirant que son esprit continue à l’inspirer.

Espérer en l’avenir, espérer dans l’équipe de laïcs qui anime l’Externat, non seulement pour 
poursuivre l’oeuvre d’éducation existante mais pour étendre cette oeuvre à des domaines éducatifs 
ou culturels non encore abordés, en France ou à l’étranger, afin que vive de façon nouvelle l’esprit 
de la Vierge Marie en ces oeuvres.

Assumer et entreprendre : la Fondation, nous l’espérons, aidera à réaliser ce double objectif.
1 Guillaume Puylata, gendre d’Octavio Mey qui fit bâtir au XVIIe siècle le bâtiment principal des maristes de la montée 
Saint-Barthélemy, a laissé son nom à l’ensemble de la propriété.



« Ce n’est pas normal dans notre pays d’avoir peur 
d’enseigner  », ces propos tenus par un professeur d’histoire 
en région parisienne, illustre la prise de conscience que les 
enseignants peuvent être des cibles des terroristes islamistes, 
à l’instar des forces de l’ordre, la mémoire de Samuel PATY et de 
Dominique BERNARD restant très présente.

Il est vraiment urgent qu’il y ait une prise de conscience au sein 
de notre pays du rôle fondamental joué par les professeurs qui 
manquent de reconnaissance, alors que leur sont confiés nos 
enfants pour, comme le soulignait le Père PERROT dans un de 
ses éditoriaux « un éveil des consciences au vrai et au beau, 
à la rigueur et à l’honnêteté intellectuelle, l’objectif essentiel 
étant d’aider les élèves à constituer leur personnalité ». En 
outre , on sous-estime leur  rôle important de prévention face 
à la montée de l’ obscurantisme et de tous les extrémismes.

Nous devons manifester toute notre reconnaissance au corps 
professoral de Sainte-Marie Lyon et à toutes les équipes 
éducatives qui les accompagnent,  qui se dévouent sans relâche 
auprès des élèves, pour leur transmettre  une culture et des 
savoirs, pour développer leur esprit critique et les éduquer à la 
citoyenneté, avec la spécificité de l’ ouverture aux dimensions 
spirituelles et ce dans toutes les disciplines.

La Fondation, à travers ses différentes actions, entend 
poursuivre son aide à l’ensemble des professeurs, que ce soit 
en soutenant les formations à Kinshasa (page 8), les voyages 
scolaires (page 2), le Collège supérieur avec les professeurs 
de philosophie (page 6) ou prochainement en mettant en place 
une Bourse pour les étudiants de MADE iN (page 4).

En vous remerciant de votre fidèle soutien.

Michel DUREZ 
Président du conseil d’administration

ÉD
ITO
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SAINTE-MARIE LYON

Grâce à votre soutien, les projets et engagements de 
Sainte-Marie Lyon continuent de se concrétiser.

UN NOUVEAU COLLÈGE À MEYZIEU 
POUR SEPTEMBRE 2027
Le développement du site de Meyzieu avance à 
grands pas : le dépôt du permis de construire pour 
un nouveau collège est prévu en juin 2025, avec des 
travaux planifiés au premier trimestre 2026. L’ouverture, 
espérée pour la rentrée 2027, permettra d’accueillir 
deux classes par niveau. Ce nouveau collège offrira aux 
élèves l’opportunité de poursuivre leur parcours dans le 
lycée voisin. En parallèle, une démarche de classement 
des sites de l’Institution à l’inventaire des Monuments 
historiques est en cours, dans une volonté de préserver 
et valoriser notre patrimoine, afin d’assurer la continuité.

DES ACTIONS SOLIDAIRES AU CŒUR
DE NOTRE MISSION
Sainte-Marie Lyon poursuit ses initiatives sociales avec 
des projets concrets :

—  Une classe UPE2A accueille depuis plusieurs années 
des élèves allophones à La Solitude.

—  À Meyzieu, lancement d’un projet inclusif avec l’accueil 
d’enfants issus d’un IME.

—  Les dispositifs ULYSS continuent de favoriser la diversité 
et l’intégration au sein des établissements.

—  Pour la prochaine rentrée, notre Fondation lancera un 
nouveau programme de mécénat d’études. Ce dispositif 
de Bourses permettra à des lycéens de poursuivre leurs 
études post-bac à MADE iN, en prenant en charge tout 
ou partie de leurs frais de scolarité.

Les projets soutenus en 2024

+ d’informations sur 
 www.sainte-marie-lyon.fr
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LA CULTURE, THÈME DE L’ANNÉE
Cette année, Sainte-Marie Lyon place la culture au centre 
de son projet éducatif, convaincue qu’elle enrichit l’esprit, 
ouvre au monde et développe une pensée critique. En 
valorisant l’art, les sciences, les lettres et la philosophie, 
nous cherchons à éveiller curiosité, créativité et 
engagement chez chaque élève, pour former des citoyens 
éclairés et responsables.

Transmettre la culture, c’est aussi reconnaître la valeur 
de la culture populaire tout en mettant en lumière des 
œuvres universelles qui élèvent l’esprit, sans les figer 
dans une tradition élitiste ni renoncer à leur transmission. 
L’école devient ainsi un espace de dialogue, où l’élève 
explore des altérités qui nourrissent sa sensibilité et son 
ouverture pour grandir en confiance.

Nous croyons que chaque jeune, partout, mérite une école 
où l’on apprend, où l’on devient et dans laquelle on s’ouvre 
au monde et à l’autre. Nous travaillons chaque jour pour 
rendre cela possible. Votre générosité nous permet de 
rendre cette mission possible. Merci pour votre confiance 
et votre soutien indéfectible.

UNE ARCHITECTURE 
AU SERVICE DE L’ÉDUCATION

À l’initiative du Père Marc Perrot, qui 
considérait que l’éducation devait avoir 

lieu dans un bel espace, Georges et Marie 
Adilon furent les architectes principaux des 
bâtiments de Sainte-Marie Lyon. Dans notre 

maison, chaque fenêtre est unique. Elles 
symbolisent le caractère unique de chaque 

élève et de son regard sur le monde. 

La Fondation est propriétaire  
de l’ensemble du patrimoine immobilier*.

*Excepté le site de Meyzieu.

Les projets soutenus en 2024
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Le Collège supérieur cultive la diversité, 
en philosophie celle-ci est une inépui-
sable source de créativité et d’innovation. 
Cette année ont été accueilli des auteurs 
philosophes pour faciliter la rencontre 
avec leur public. Ainsi Francis WOLFF a ré-
uni près de 250 auditeurs le 18 septembre 
2024. Le Collège Supérieur est en plus un 
lieu de travail et de vie pour les étudiants 
en droit et en philosophie, où des cours 
de soutien et un accompagnement aux 
études leur sont proposé.

LE COLLÈGE SUPÉRIEUR

+ d’informations sur 
www.collegesuperieur.com

Les projets soutenus en 2024

+100 
CONFÉRENCES PAR AN
Cycles de conférences, ateliers de 
lecture ou de réflexion, évènements 
exceptionnels, hors les murs...

Le père Perrot souhaitait également créer un centre universitaire afin de 
permettre un lieu de rencontre, de travail et de réflexion philosophique et 
spirituel. Après une très longue instruction, la Fondation des Maristes de Puylata 
fut reconnue d’utilité publique, le 25 avril 1997. 

Conformément aux objectifs fixés, la Fondation a créé, en son sein, dès 1999, 
le Collège Supérieur avec le concours de son premier directeur, Jean-Noël 
Dumont. Afin de lui permettre une plus grande visibilité et de développer, 
notamment, une activité de formation, le Collège Supérieur a été constitué en 
association indépendante, le 12 septembre 2001.

L’année 2024 a été marquée par le changement de direction à la rentrée 
de septembre : Anne- Claire Jacquin est nommée secrétaire générale 
tandis que  Marie Grand, professeur de Sainte-Marie Lyon, agrégée en 
philosophie, dirige le comité éditorial.

Pour soutenir le Collège, une campagne de collecte IFI sera organisée 
avec notre Fondation au printemps 2025.
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LES PETITS CHANTEURS

Comme école de chant, l’association offre une formation 
approfondie pour les personnes souhaitant développer 
leur potentiel vocal et musical individuellement et 
collectivement. Elle a pour mission d’éduquer et de 
partager le répertoire choral sacré et profane à tous et 
pour tous en favorisant la mixité. 

Le chant choral est une expérience riche et bénéfique 
à plusieurs niveaux, tant sur le plan physique que 
psychologique et social. Le chant choral et sa pratique 
individuelle sont aussi un outil puissant qui contribue 
à notre développement global. Ils nous aident à nous 
connaître nous-mêmes, à nous connecter aux autres et 
à nous épanouir en tant qu’être humain. 

Lieu du développement de la choralité, la Maîtrise réunit 

aujourd’hui 12 professeurs, et accompagne cette année 
environ 250 élèves et 300 chanteurs.

Les Petits Chanteurs de Lyon, Maîtrise de la Cathédrale, 
sont reconnus pour la qualité de leurs programmes 
d’enseignement. L’organisation de classes à horaires 
aménagés par Sainte-Marie Lyon, offre le développement 
d’un cursus hors temps scolaire pour les élèves Petits 
Chanteurs.

Pour soutenir l’association face au durcissement 
des conditions de financement de certain partenaire 
historique, et ainsi contribuer au maintien d’une cotisation 
stable pour les parents des enfants scolarisés en classes 
CHAM à Sainte-Marie Lyon, notre Fondation a réaffirmé 
son engagement en accordant une subvention.

Enfin, une campagne IFI a conjointement été menée 
avec nos services pour soutenir les projets, comme les 
tournées des différents chœurs de jeunes et d’enfants. 
Votre générosité nous permet de rendre ces projets 
éducatifs possibles, merci pour eux.

+ d’informations sur www.lespetitschanteursdelyon.fr

L’ART AU SERVICE DE L’ÉDUCATION

À l’initiative du Père Marc Perrot, qui 
souhaitait soutenir l’œuvre culturelle et 

artistique des Petits Chanteurs de Lyon, la 
Fondation des Maristes de Puylata a offert son 

soutien à l’association dès 1999.  Depuis cette 
date, la Fondation des Maristes renouvelle 

chaque année son soutien.
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Les projets soutenus à l’étranger 

Depuis 2006, le soutien de la 
Fondation se poursuit, que ce soit par 
la construction de salles de classes 
ou par le financement des sessions 

de formation des professeurs de 
Sainte-Christine par des professeurs de 

Sainte-Marie Lyon (9e édition).

La formation des professeurs de l’établissement Sainte-
Christine s’est poursuivie par l’intervention de deux 
enseignantes en sciences. 

Après l’inauguration du laboratoire par notre Fondation 
en 2021 et l’envoi de matériel par Sainte-Marie Lyon 
(buste anatomique, matériel de chimie…), ce sont 
des travaux pratiques qui ont complété les méthodes 
pédagogiques académiques. Votre générosité nous 
permet de poursuivre cette mission, utile, de les soutenir.

ÉTABLISSEMENT 
SAINTE-CHRISTINE  
à Kinshasa
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La Fondation est propriétaire des locaux depuis 
la création de l’établissement . Le soutien de la 

Fondation se poursuit depuis lors. 

Marc Perrot fête ses 20 ans : une école  
qui transforme les vies
Le 2 octobre 2024, l’école Marc Perrot a célébré un moment 
marquant : ses 20 ans d’existence. Cet anniversaire a 
été l’occasion de réunir élèves, enseignants et anciens 
autour de souvenirs et de parcours inspirants. Parmi eux, 
le tout premier élève inscrit en classe de 6e, aujourd’hui 
docteur en informatique et professeur à l’université, a 
témoigné de l’impact de cet établissement sur son 
chemin de vie.

Excellence académique en 2024
Les résultats aux examens de cette année viennent 
confirmer l’excellence de Marc Perrot :
— 95 % de réussite au Diplôme National du Brevet,
— 92 % de réussite au Baccalauréat.

Ces chiffres témoignent de l’engagement des équipes 
éducatives et du sérieux des élèves.

Une mission éducative essentielle
Éveiller les intelligences, accompagner le discernement 

et permettre à chaque jeune de trouver sa place dans un 
monde en mutation : telle est l’ambition de Marc Perrot 
depuis 20 ans. 

Le développement de l’établissement de Toubab 
Dialaw se poursuit avec le projet d’ouverture d’une 
classe de 6e pour la rentrée prochaine.

Ces années passées sur les bancs de l’école laissent 
une empreinte durable. Nul doute que les élèves gardent 
en mémoire ce cadre bienveillant et exigeant, qui aura 
façonné les adultes qu’ils sont devenus.

Votre soutien est précieux pour continuer à écrire cette 
belle histoire et offrir à d’autres jeunes la chance de 
s’épanouir au sein de notre communauté éducative

ÉTABLISSEMENT  
MARC PERROTà Dakar

Les projets soutenus à l’étranger 
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La Fondation est propriétaire des terrains et bâtiments de 
la colonie de vacances située à Le Monestier depuis 2007.

Notre Fondation est administrateur de droit en sa qualité 
de propriétaire foncier. Jehanne de France est aujourd’hui 
intégrée au Groupe scolaire de la Favorite.

+ d’informations sur www.letempsdesvacances.org

LE TEMPS  
DES VACANCES

Le lycée Jehanne de France poursuit son développe-
ment en formant près de 400 élèves aux métiers de 
l’hôtellerie et de la restauration. 

Notre Fondation administrateur de droit en sa qualité de 
propriétaire, participe au développement de l’établis-
sement. Jehanne de France est aujourd’hui intégrée au 
Groupe scolaire de la Favorite.

+ d’informations sur www.jehannedefrance.fr

LYCÉE JEHANNE  
DE FRANCE

Les partenaires immobiliers de la Fondation

La Fondation des Maristes de Puylata, a notamment 
pour objet d’apporter une aide à tout organisme 
poursuivant un but éducatif fidèle aux méthodes 

éducatives et religieuses développées par la 
congrégation des Pères Maristes.

Dans ce cadre, dès 1997, son Conseil 
d’administration a décidé d’apporter son aide 
à l’établissement Jehanne de France, ayant 
pour projet d’édifier de nouveaux locaux lui 
permettant de développer son activité sur 
un terrain sis à Lyon 9e au 4-6-8 Rue de la 

Fraternelle. Pour se faire, la Fondation se portera 
acquéreur dudit terrain et consentira à Jehanne 

de France un bail à construction.



COMMENT SOUTENIR  
LA FONDATION ?
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COMMENT SOUTENIR LA FONDATION ?
En soutenant notre action, vous 
vous engagez aux côtés d’une 
Fondation mobilisée depuis  
près de 27 ans pour l’éducation.

Reconnue d’utilité publique par un décret du 25 
avril 1997, la Fondation des Maristes de Puylata est 
un organisme sans but lucratif. Pour lui permettre 
de financer ses projets, la Fondation est habilitée à 
recevoir les dons consentis par des particuliers et 
des entreprises. La Fondation peut également être 
désignée comme bénéficiaire d’un don déductible 
de l’IFI, d’un legs ou d’une assurance vie.

Vous pouvez faire un don par chèque à l’ordre de la 
Fondation des Maristes de Puylata ou directement sur 
notre site : www.fondation-maristes-puylata.com

JE FAIS UN DON PONCTUEL,  
AU TITRE DE L’IMPÔT SUR LE REVENU
Soit pour 200€ de don, un coût de 68€ après 
réduction fiscale (à hauteur de 20% du revenu 
net imposable).
 
L‘IMPÔT SUR LA FORTUNE IMMOBILIÈRE

Le seuil d’imposition de l’IFI est situé à 1,3 M€ mais 
le calcul du montant de l’impôt pour les personnes 
redevables débute à 800 000 €. Le donateur peut 
prétendre à une réduction de son impôt sur la 
fortune immobilière égale à 75% du montant du 
don effectué à la Fondation des Maristes de Puylata 
dans la limite maximale de 50 000 €.

Dates limites de l’IFI
Quel que soit le montant de votre patrimoine 
imposable, la déclaration de l’IFI en ligne est 
à réaliser en même temps et dans les mêmes 
délais que votre déclaration d’impôt sur le revenu, 
via le formulaire 2042-IFI. 
 

JE FAIS UN DON PONCTUEL, AU TITRE  
DE L’IMPÔT DE L’IFI
Soit pour 1200€ de don, un coût de 300€ après 
réduction fiscale (à hauteur de 50 000€ par an).
 
LES DONATIONS

La donation simple permet de transmettre un bien 
à la personne ou la structure de son choix. Il peut 
s’agir d’un héritier, un ami ou une association.
La donation en pleine propriété consiste à donner 
l’entière propriété d’un bien de façon immédiate et 
irrévocable. C’est un moyen efficace d’alléger la 
gestion de votre patrimoine.
La donation en nue-propriété permet de conserver 
l’usufruit de votre bien (pour vous, votre conjoint, 
un tiers) ou d’en percevoir des loyers.
La donation temporaire d’usufruit permet de conser-
ver son bien tout en donnant, pour une durée limitée, 
les revenus d’un capital mobilier ou son usage.
Le don sur succession est un acte de générosi-
té extrêmement fort qui vous permet de léguer 
tout ou partie de votre héritage à une fondation 
comme la nôtre.
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ENTREPRISE : CHOISIR LA FORME 
D’ENGAGEMENT QUI VOUS CONVIENT

Votre entreprise dispose d’un éventail 
d’actions pour agir avec nous. Optez pour 
un engagement qui traduit les enjeux et 
valeurs propres à votre entreprise.

Mécénat financier 
Soutenez par votre don un projet déterminé 
et mesurez l’impact de votre action.
60%  Le pourcentage de réduction d’impôt sur les 
sociétés auquel les entreprises mécènes ont droit, sur 
le montant de leur soutien, dans la limite de 0,5% du 
chiffre d’affaires hors taxes (loi du 1er août 2003, dite loi 
Aillagon, article 238 bis du Code général des impôts).

Mécénat en nature 
Offrez du matériel, des produits, des services, 
prêtez des locaux...

Mécénat de compétences 
Mettez à disposition, sur le temps de travail, 
des salariés volontaires pour réaliser une 
mission au service de la cause : juridique, 
missions de conseils ou appui métiers. 

Challenge collectif 
Invitez vos collaborateurs à cumuler chaque 
jour le nombre de pas effectués sur le chemin 
du travail, au bureau, sur une période donnée... 
et convertissez-les en don.

VOUS AVEZ UNE QUESTION  
CONCERNANT VOTRE DON,  

N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER.

Votre interlocuteur dédié : 
Mme Muriel Lajous, déléguée générale

fondation@fondation-maristes-puylata.com
Téléphone : 04.27.46.05.13
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BULLETIN DE DON
Reconnue d’utilité publique par un décret du 25 avril 1997, la Fondation des Maristes de 

Puylata est un organisme sans but lucratif. Pour lui permettre de financer ses projets, la 
Fondation est habilitée à recevoir les dons consentis par des particuliers et des entreprises. 
La Fondation peut également être désignée comme bénéficiaire d’un don déductible de l’IFI, 
d’un legs ou d’une assurance vie. 
Vous pouvez faire un don par chèque à l’ordre de la Fondation des Maristes de Puylata ou 
directement sur notre site : www.fondation-maristes-puylata.com

Je fais un don de

            €

Au titre de l’impôt sur le revenu

Au titre de l’impôt sur les sociétés 

Au titre de l’impôt sur la fortune 
immobilière

Par testament et donation

DESTINATION DE MON DON 

  Don libre 

  Sainte-Marie Lyon

  Collège Supérieur

  Petits Chanteurs de Lyon

  Marc-Perrot Dakar 

  Sainte-Christine Kinshasa

COORDONNÉES  
(nécessaires pour établir votre reçu fiscal)

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code Postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
@ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

de déduction sur votre Impôt sur le Revenu.  
Dans la limite de 20% de mon revenu imposable.66%

IR

IS de déduction sur votre Impôt sur les Sociétés.   
Dans la limite de 10 000 € ou 0.5% du chiffre d'affaires 
annuel hors taxe de mon entreprise.60%

IFI
de déduction sur votre Impôt sur la Fortune Immobilière. 
Dans la limite de 50 000€.75%

Vous êtes libre de transmettre par testament et donation. Le legs vous permet 
de transmettre par testament tout ou partie de vos biens aux personnes de votre 
choix et/ou à la Fondation des Maristes de Puylata après votre décès ou celui de votre 
conjoint survivant. Vous disposez ainsi de vos biens jusqu’à la fin de votre vie.



Fondation des Maristes de Puylata

4, montée Saint-Barthélemy - 69005 Lyon

Déléguée générale : Mme Muriel LAJOUS
Courriel : fondation@fondation-maristes-puylata.com

Téléphone : 04 27 46 05 13

www.fondation-maristes-puylata.com 

FONDATION
MARISTES 
DE PUYLATA
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